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Limite présumée du DPM rétablie suivant plan dressé par Mr SARRUT le 24/02/1971
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Limite présumée du DPM (pied de mur) à confirmer par la DDTM
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: Mitoyenneté de l'ouvrage
: Propriété privative de l'ouvrage
: Indication propriété

LEGENDE

Nota : Les limites n'ont fait l'objet d'aucun bornage et résultent de l'état des lieux et de l'application 
cadastrale SAUF indication contraire indiquée sur le présent plan.

Nota : Toute implantation d'une construction à proximité d'une limite NON BORNEE, devra être 
précédée d'un BORNAGE de ladite limite.

Nota : La superficie d'un terrain n'est définitive que si l'ensemble des limites dudit terrain sont 
BORNEES.

Nota :  Le nivellement est rattaché au NGF par système GPS (précision ±5 cm)

Nota : Système de coordonnées  RGF93 CC44 ou Lambert 93 
Calage par système GPS (précision ±5 cm) SANS COMPENSATION sur la projection 
conique
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: Application cadastrale (limite informative sans valeur juridique)

: Application aux limites apparentes

: Application aux limites suivant plan de délimitation établi le 28/12/1970 par Mr 
BARDEZ, géomètre expert à Antibes (annexè à l'acte de concession du 15/01/1971)
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Cabinet David PIERROT  Géomètre-Expert à CANNES & MANDELIEU
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Conseiller Valoriser Garantir
(N° d'inscription : 5129 - 6430)

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME SUCCINCTS

PLU 12/12/2025

Zonage : UD3

Accès et voirie :  Voir détails (Section II article UD3)

Implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques :

5m. 50m de la Siagne(voir section II article 
UD6 pour détails)

Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives :

> 5 m (voir section II article UD7-1 pour 
détails)

Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété :

Non réglementé (voir section II article UD8 
pour détails)

Coef Emprise au sol : 30% (voir section II article UD9-1 pour détails)

Ht Max des constructions :
9 m  (voir section II article UD10-2-b) pour 

détails)
Surf Esp. Vert :  30% (voir section II article UD13 pour détails)

Surf Pleine Terre : (non renseignée)

PPRif Zone blanche

PPRi Zone blanche

: Périmètre de l'unité foncière
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